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Décision n°2026-242-IAM du 28 mai 2025 relative aux tarifs 
applicables à l’hébergement au sein des résidences étudiantes 

La directrice 

de l’Institut Agro Montpellier 

Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur 

pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (l’Institut Agro), 

Vu le décret du 29 décembre 2025 portant nomination de la directrice générale de l’Institut national 

d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (l’Institut Agro), 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 portant nomination de la directrice de l’Institut Agro Montpellier, école 

interne de l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation et 

l'environnement (l'Institut Agro), 

Vu la délibération de conseil d’administration n°5.1 du 17 mars 2022 donnant délégation de pouvoir 

à la directrice générale 

Vu la décision n°2026-113-IA du 13 mai 2026 portant délégation de pouvoir et de signature de Anne-

Lucie WACK, directrice de l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation 

et l'environnement à la décision n°2026-114-IA du 13 mai 2026 à Carole SINFORT, directrice de 

l’Institut Agro Montpellier, 

Vu la décision n°2026-017-IAM du 3 février 2026 relative aux tarifs de formations et aux services 

rendus, 

DÉCIDE 

Article 1er 

La présente décision arrête les tarifs applicables à l’hébergement au sein des résidences étudiantes 

de l’Institut Agro Montpellier. 

Les tarifs sont décrits en annexe. 

Article 2 

La décision n°2026-017-IAM du 3 février 2026 susvisée est abrogée en ce qui concerne les tarifs 

applicables à l’hébergement (points 1 à 3 de l’annexe tarifaire uniquement) au sein des résidences 

étudiantes de l’Institut Agro Montpelllier. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur au 1er juillet 2026. 
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Article 4 

La secrétaire générale par intérim et la directrice des services généraux de l’Institut Agro Montpellier 

sont chargées de l’exécution de la présente décision. 

Fait à MONTPELLIER, le 28 mai 2026 

Carole SINFORT 

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux ou, à défaut, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
de Montpellier, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

La présente décision est publiée au Recueil des actes administratif de l’Institut Agro 

https://fichiers.numerique.gouv.fr/explorer/items/1542f638-bc73-464a-a3f1-f9879a22c780

